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Contribution de la société VOA-Verrerie d’Albi 
 
Consultation publique relative aux règles de commercialisation des capacités de transport à la liaison 
des zones d’équilibrage Nord et Sud de GRTgaz et à l’interconnexion entre GRTgaz et TIGF à 
compter du 1er avril 2011. 
 
 
1 Êtes-vous favorable au fait que la méthode d’allocation « aux besoins » ne soit pas retenue dans les 

règles d’allocation ? 
 

En tant que site industriel situé dans la zone TIGF et dont la consommation de gaz est significative, 
nous déplorons le peu de concurrence active dans cette zone depuis le début du processus de 
libéralisation. L’opinion générale semble être que le problème ne se situe pas tant entre la zone TIGF 
et la zone GRTgaz sud, qu’entre les zones  nord et sud de GRTgaz. 
Dans cette hypothèse, la méthode d’allocation des capacités de liaison nord-sud revêt une importance 
toute particulière pour fluidifier le marché.  Ne dominant pas toute la technicité de ce débat, nous 
comprenons mal que la méthode qui est la plus directement tournée vers le consommateur – donc le 
payeur – soit écartée a priori. 
Même si nous admettons que l’allocation « aux besoins » puisse être difficile à mettre en pratique, 
nous ne sommes pas favorables à cette mise à l’écart. 

 
2 Êtes-vous favorable à la poursuite des réflexions visant à l’introduction d’un mécanisme d’enchères 

pour les capacités annuelles commercialisées sur la liaison Nord vers Sud de GRTgaz en avril 2012 ? 
 

Cette piste nous paraît très dangereuse. On sait bien qu’en cas de pénurie, réelle ou supposée, le 
niveau des enchères peut s’envoler à des niveaux faramineux qui sont in fine supportés par les 
consommateurs. Et dans le cas contraire, qu’arriverait-il si les prix se révélaient insuffisants pour 
couvrir les coûts de GRTgaz ? Il faudrait un mécanisme de compensation, payé par les clients par le 
biais du tarif de transport, qui en annulerait les bénéfices. Donc pour le consommateur, aucun gain à 
espérer, mais un risque de forte hausse : nous sommes absolument opposés à cette option. 

 
3 Êtes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant la commercialisation 

de capacités annuelles et en particulier aux deux phases égales de commercialisation combinées à 
l’option d’une allocation garantie plafonnée à 2 GWh/j ? Êtes-vous favorable au maintien du niveau 
maximum d’allocation garantie à 1,5 GWh/j ? 

 
Le principe de l’allocation garantie nous paraît pertinent car susceptible d’ouvrir la porte à des 
fournisseurs alternatifs. Le passage de 1,5 à 2 GWh/d va donc dans le bon sens. Par ailleurs, nous 
souhaitons que le premier tour réservé aux fournisseurs avec licence et aux consommateurs eux-
mêmes dispose des capacités les plus élevées possibles. 

 
4 Êtes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant la commercialisation 

de capacités pluriannuelles ? 
 

Oui 
 
5 Êtes-vous favorable à la publication d’informations entre les tours destinée à améliorer la visibilité ? 
 

Oui, mais le premier tour est le plus important. 
 
6 Êtes-vous favorable au maintien des règles actuelles de commercialisation des capacités à la liaison 

GRTgaz Sud vers GRTgaz Nord et à l’interconnexion entre TIGF et GRTgaz ? 
 
 Nous n’avons pas d’opinion sur la liaison GRTgaz du sud vers le nord. Entre GRTgaz sud et TIGF, 

pour ce que nous en savons, il n’y a pas vraiment de difficulté si ce n’est la volonté de TIGF de 
conserver son indépendance. La suppression des termes de liaison entre ces deux zones semble 
possible et souhaitable.  



 
7 Êtes-vous favorable au calendrier de commercialisation proposé par GRTgaz pour la liaison dans le 

sens Nord vers Sud ? 
  

Sans opinion. 
 
8 Êtes-vous favorable au maintien des calendriers actuels de commercialisation des capacités de 

transport à la liaison Sud vers Nord et à l’interconnexion GRTgaz - TIGF ? 
  

Sans opinion. 
. 
9 Avez-vous d’autres remarques sur la procédure de commercialisation proposée par GRTgaz ? 
  

Pas d’autre remarque. Nous réitérons notre souhait de voir pris en compte les besoins des 
consommateurs dans la procédure d’attribution des capacités nord-sud, notre refus du système 
d’enchères, et notre espoir de voir rapidement se mettre en place la fusion des zones pour mettre fin à 
une situation qui nous pénalise par rapport à nos concurrents du nord de la France. 

 


